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(54) Dispositif pour l’application d’un produit sur les cils ou les sourcils

(57) La présente invention concerne un dispositif de
conditionnement et d’application, comportant :
- un applicateur (2) pour l’application d’un produit (P) sur
les cils ou les sourcils, comportant :
• une âme allongée s’étendant selon un axe longitudinal,
• au moins deux rangées de dents se raccordant à des
faces longitudinales respectives et différentes de l’âmc,
chacune des rangées de ces deux rangées au moins
comportant :
- un premier ensemble de premières dents se raccordant
en faisant un premier angle avec la normale à la face
longitudinale correspondante de l’âme, et
- un deuxième ensemble de secondes dents se raccor-
dant en faisant un second angle avec la normale à la
face longitudinale correspondante de l’âme, l’âme étant
observée selon son axe longitudinal,
- le deuxième angle étant supérieur au premier angle,
et/ou
- au moins une première dent du premier ensemble et
une deuxième dent du deuxième ensemble ayant des
extrémités libres situées à des distances différentes de
l’axe longitudinal de l’âme.

- un récipient contenant le produit.
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Description

[0001] La présente invention concerne un applicateur
pour appliquer un produit cosmétique, de maquillage ou
de soin, sur les cils ou les sourcils, comportant un organe
d’application comprenant au moins une rangée de dents
disposée sur une âme.
[0002] L’invention se rapporte également à un dispo-
sitif de conditionnement et d’application comprenant un
tel applicateur et un récipient pour contenir le produit à
appliquer.
[0003] L’invention s’intéresse encore à un procédé de
traitement cosmétique utilisant un tel applicateur.
[0004] On connaît de nombreux applicateurs du type
ci-dessus, notamment par les demandes EP-A-1 070
465, EP-A-1 070 466, EP-A-1070 467, EP-A-1 070 468,
WO 01/05272, WO 01/05273, EP-A-1611 817, EP 1 632
149 et US 2007/0033759.
[0005] La publication EP-A-1 611817 divulgue un ap-
plicateur comportant une âme sur chacune des faces
longitudinales de laquelle se raccordent deux rangées
de dents s’étendant dans des directions respectives non
parallèles entre elles. Chaque rangée comporte des
dents disposées en quinconce, de part et d’autre d’une
surface géométrique de séparation s’étendant le long de
cette rangée. Les dents d’une rangée présentent des fa-
ces planes dirigées vers la surface géométrique de sé-
paration correspondante.
[0006] La publication EP-A-1 070 468 décrit des ap-
plicateurs ayant des dents s’étendant sensiblement dans
le prolongement d’une face adjacente de l’âme.
[0007] La publication US 2007/0033759 décrit un ap-
plicateur comportant une âme ayant deux faces longitu-
dinales opposées portant des rangées de dents s’éten-
dant radialement.
[0008] L’invention vise à améliorer encore les applica-
teurs pour l’application d’un produit sur les cils ou les
sourcils, notamment en termes de pénétration des dents
dans les cils, de lissage du produit sur les cils et de sé-
paration de ces derniers.
[0009] Par ailleurs, certains applicateurs ayant des
dents non radiales doivent être réalisés dans des matiè-
res thermoplastiques relativement souples car les dents
doivent pouvoir fléchir lors du démoulage. Or, des dents
plus rigides pourraient dans certains cas être souhaita-
bles, par exemple pour franchir avec moins de déforma-
tion un organe d’essorage et emporter une charge plus
importante de produit. L’invention vise aussi à permettre,
si nécessaire, la réalisation de l’organe d’application par
moulage dans une matière thermoplastique relativement
dure.
[0010] L’invention a pour objet, selon l’un de ses as-
pects, un applicateur pour l’application d’un produit sur
les cils ou les sourcils, comportant :

- une âme allongée s’étendant selon un axe longitu-
dinal,

- au moins une rangée de dents, mieux au moins deux

rangées de dents, se raccordant à l’âme, notamment
à des faces longitudinales respectives et différentes
de l’âme, la ou chacune des rangées de ces deux
rangées au moins comportant :

- un premier ensemble de premières dents se raccor-
dant en faisant un premier angle, qui peut être nul
ou faible, avec la normale à la face longitudinale de
l’âme, et

- un deuxième ensemble de secondes dents se rac-
cordant en faisant un second angle avec la normale
à la face longitudinale correspondante de l’âme,
l’âme étant observée selon son axe longitudinal,

- le deuxième angle étant supérieur au premier angle,
et/ou

- au moins une première dent du premier ensemble
et une deuxième dent du deuxième ensemble ayant
des extrémités libres situées à des distances diffé-
rentes de l’axe longitudinal de l’âme.

[0011] Par « axe longitudinal » il faut comprendre la
ligne qui joint les barycentres des sections transversales
de l’âme. L’axe longitudinal peut, dans certains cas, être
un axe central, voire un axe de symétrie pour l’âme, no-
tamment lorsque l’âme présente une section transversa-
le en forme générale de polygone régulier.
[0012] L’invention a encore pour objet, selon l’un de
ses aspects, un applicateur pour l’application d’un produit
sur les cils ou les sourcils, comportant :

- une âme allongée s’étendant selon un axe longitu-
dinal,

- au moins une rangée de dents, mieux au moins deux
rangées de dents, se raccordant à l’âme, notamment
à des faces longitudinales respectives et différentes
de l’âme, la ou chacune des rangées de ces deux
rangées au moins comportant :

- un premier ensemble de premières dents se raccor-
dant en faisant un premier angle, qui peut être nul
ou faible, avec la normale à la face longitudinale de
l’âme, et

- un deuxième ensemble de secondes dents se rac-
cordant en faisant un second angle avec la normale
à la face longitudinale correspondante de l’âme,
l’âme étant observée selon son axe longitudinal,

- le deuxième angle étant supérieur au premier angle,
et/ou

au moins une première dent du premier ensemble et une
deuxième dent du deuxième ensemble ayant des extré-
mités libres situées à des hauteurs différentes par rapport
à la face de l’âme à laquelle ces dents se raccordent. Le
deuxième angle peut être supérieur au premier.
[0013] Une première dent du premier ensemble et une
deuxième dent du deuxième ensemble de chacune des
deux rangées au moins peuvent avoir des extrémités li-
bres situées à des distances différentes de l’axe longitu-
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dinal de l’âme.
[0014] Une deuxième dent du deuxième ensemble
peut être décalée latéralement sur l’âme relativement à
au moins une première dent du premier ensemble, de
telle sorte que leurs extrémités libres respectives soient
écartées angulairement d’un angle strictement supérieur
à 0°, autour de l’axe longitudinal de l’âme. Cet angle peut
être supérieur à 1°, mieux 5°, encore mieux 10°.
[0015] Au moins deux dents successives du premier
ensemble de premières dents et/ou du deuxième ensem-
ble de deuxièmes dents peuvent avoir des hauteurs dif-
férentes ou égales.
[0016] Les dents du deuxième ensemble peuvent
avoir une hauteur plus grande que celle des dents du
premier ensemble.
[0017] L’âme peut avoir une section transversale qui
varie de manière homothétique le long de son axe lon-
gitudinal. Elle peut par exemple, augmenter sur une pre-
mière portion de l’âme depuis une tête de l’applicateur
vers une extrémité distale de l’âme, puis décroître et croî-
tre en passant par un minimum sur une deuxième portion
de l’âme, et décroître à nouveau sur une troisième portion
de l’âme depuis l’extrémité distale de la deuxième portion
jusqu’à un embout de l’applicateur.
[0018] L’applicateur peut par exemple comporter entre
30 et 60 dents sur chacune de ses faces longitudinales,
par exemple environ 42 dents.
[0019] Les deuxièmes dents peuvent avoir une face
faisant un angle compris entre 25 et 30° avec la face à
laquelle se raccorde une dent du deuxième ensemble de
deuxièmes dents.
[0020] L’applicateur peut par exemple comporter en
un emplacement sur l’axe longitudinal de l’âme entre 10
et 15 dents sur 360° autour de l’axe longitudinal de l’âme.
[0021] Lorsque la face longitudinale concernée est,
dans le plan de coupe transversale considéré, droite, la
normale à cette face est définie comme étant la perpen-
diculaire à cette droite.
[0022] Lorsque la face longitudinale est, dans le plan
de coupe transversale considéré, curviligne entre deux
extrémités qui appartiennent aux bords longitudinaux de
cette face, la normale est définie comme étant la perpen-
diculaire au segment qui relie ces deux extrémités.
[0023] Lorsque l’axe longitudinal est rectiligne, la cou-
pe transversale est perpendiculaire à cet axe.
[0024] Lorsque l’axe longitudinal est curviligne, la cou-
pe transversale en un point de l’âme est perpendiculaire
à la tangente à l’axe en ce point.
[0025] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, certaines dents se raccordent avec une surface de
la dent orientée obliquement ou perpendiculairement par
rapport à la face longitudinale de l’âme et d’autres avec
une surface de la dent orientée obliquement, ce qui per-
met d’avoir des dents ayant des longueurs proches tout
en ayant leurs extrémités libres à des distances différen-
tes de l’âme.
[0026] La surface enveloppe de l’organe d’application,
lorsqu’observée en section transversale, peut ainsi être

non circulaire et passer par exemple alternativement,
lorsque l’on tourne autour de l’âme, d’une distance à
l’âme supérieure à un rayon moyen à une distance à
l’âme inférieure à ce rayon moyen et inversement.
[0027] La surface enveloppe peut par exemple avoir
une forme conique ou pyramidale au niveau d’au moins
une extrémité de l’âme, notamment celle qui se raccorde
à la tige. La surface enveloppe peut par exemple être
conique ou pyramidale divergeant en éloignement de la
tige à partir de celle-ci.
[0028] Le fait que les extrémités libres des dents ne
se situent pas toutes à la même distance de l’axe longi-
tudinal peut améliorer la pénétration des dents dans les
cils, notamment lors d’un mouvement de rotation de l’ap-
plicateur relativement aux cils lors de l’application.
[0029] En jouant sur la géométrie des dents et leur
écartement, il est possible de constituer des cavités plus
ou moins importantes entre les dents, de telles cavités
pouvant se charger en produit. Il est ainsi possible de
réaliser une rangée de dents capable de se charger avec
une quantité substantielle de produit, sans pour autant
que cette rangée de dents ne perde sa capacité à agrip-
per les cils.
[0030] Dans des exemples de mise en oeuvre de l’in-
vention, les dents peuvent être réalisées relativement
facilement, par moulage ou surmoulage avec l’âme.
[0031] L’applicateur peut être réalisé avec une dispo-
sition des dents sur l’âme facilitant la venue des cils au
contact de cette dernière, laquelle peut présenter un état
de surface parfaitement défini, ce qui n’est pas toujours
le cas d’une brosse conventionnelle à âme torsadée.
[0032] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, les cils peuvent se charger en produit au contact de
l’âme. L’âme peut participer ainsi d’une manière active
à l’application du produit sur les cils, ce qui offre plus de
liberté dans le choix et l’agencement des dents.
[0033] Par « rangée », on désigne une succession de
dents se situant généralement d’un même côté de l’âme
et se succédant lorsque l’on progresse le long de l’âme.
[0034] Les dents d’au moins une rangée peuvent se
raccorder à la face longitudinale de l’âme correspondan-
te d’un même côté d’une ligne longitudinale médiane de
cette face longitudinale de l’âme.
[0035] Les dents du premier et/ou du deuxième en-
semble de dents peuvent être sensiblement droites.
[0036] Les dents peuvent avoir des bases qui ne sont
pas centrées sur la face longitudinale de l’âme à laquelle
elles se raccordent.
[0037] Les bases des dents d’une rangée peuvent être
alignées ou disposées en quinconce. Dans le cas d’une
disposition en quinconce, une pluralité de dents consé-
cutives de la rangée peut être décalée au moins partiel-
lement alternativement de part et d’autre d’une surface
géométrique de séparation. Les dents consécutives peu-
vent être entièrement décalées alternativement de part
et d’autre de la surface géométrique de séparation. Par
« entièrement décalées », il faut comprendre que la sur-
face géométrique de séparation ne traverse pas les
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dents, étant au plus tangente à celles-ci.
[0038] Toutes les dents de chaque rangée peuvent
être décalées alternativement de part et d’autre d’une
surface géométrique de séparation associée à la rangée.
[0039] Deux dents consécutives d’une rangée peuvent
ne pas être l’image l’une de l’autre par un simple mou-
vement de translation, notamment lorsque les dents pré-
sentent en section transversale une forme non circulaire.
[0040] Les dents des premier et deuxième ensembles
précités peuvent être disposées en alternance au sein
d’au moins une rangée.
[0041] Au moins deux dents consécutives d’une ran-
gée de dents peuvent avoir des premières faces ayant
une même première forme, par exemple plane, notam-
ment au moins au niveau de la portion inférieure de la
dent, et des deuxièmes faces ayant une même deuxième
forme, par exemple non plane, notamment arrondie. Les
premières faces peuvent être orientées dans le même
sens giratoire autour de l’âme, c’est-à-dire être toutes
dirigées dans le sens horaire ou anti-horaire, lorsque
l’âme est observée selon son axe longitudinal.
[0042] Les premières faces, notamment lorsqu’elles
sont planes, peuvent s’étendre sensiblement dans le pro-
longement d’une face longitudinale de l’âme adjacente
à celle à laquelle elles se raccordent. Une telle disposition
peut faciliter le moulage de l’organe d’application.
[0043] Les premières faces des dents, notamment
lorsqu’elles sont planes, peuvent se raccorder sensible-
ment perpendiculairement à la face correspondante de
l’âme, au moins pour certaines dents de la rangée.
[0044] La section transversale d’une dent au moins,
voire de chaque dent, peut être de forme sensiblement
semi-circulaire ou semi-elliptique, ou être autre encore.
[0045] Au moins une dent d’une rangée peut s’étendre
au moins au niveau de la portion se raccordant à l’âme,
voire sur toute sa longueur, selon une première direction
Z1, perpendiculaire à la face longitudinale de l’âme à la-
quelle la dent se raccorde ou faisant un faible angle avec
la normale, par exemple inférieur à 10°, mieux 5°. Une
dent consécutive de la rangée peut s’étendre à partir de
la même face de l’âme selon une deuxième direction Z2,
au moins au niveau de la portion se raccordant à l’âme,
voire sur toute sa longueur, faisant un angle α avec la
première direction, lorsque l’âme est observée selon son
axe longitudinal.
[0046] Sensiblement la moitié des dents d’une rangée
peut s’étendre parallèlement à la première direction Z1.
L’angle α entre les directions Z1 et Z2 peut être compris
entre 5 et 80°.
[0047] Au moins deux dents consécutives d’une ran-
gée peuvent ne pas se toucher. Au moins deux dents
consécutives de la rangée peuvent être séparées par
une distance non nulle mesurée selon l’axe longitudinal
de la rangée, cette distance étant par exemple comprise
entre 0,01 et 1 mm.
[0048] L’âme peut comporter une pluralité de faces
longitudinales, comme évoqué ci-dessus, et l’applicateur
peut comporter des rangées de dents s’étendant chacu-

ne à partir de l’une des faces longitudinales de l’âme.
[0049] Les dents peuvent se rattacher perpendiculai-
rement à l’âme ou avec un angle de telle sorte que toutes
les dents soient orientées par rapport à l’âme dans un
même sens giratoire lorsque l’âme est observée selon
son axe longitudinal. L’organe d’application peut ainsi
être dépourvu de dents orientées dans des sens giratoi-
res contraires. Par exemple, lorsque l’âme est observée
depuis son extrémité distale, toutes les dents s’étendant
obliquement peuvent être orientées dans le sens anti-
horaire.
[0050] L’applicateur peut comporter une seule rangée
de dents par face longitudinale de l’âme.
[0051] L’applicateur peut comporter en tout entre deux
et dix rangées par exemple, notamment entre trois et huit
rangées, ayant par exemple un nombre pair de rangées.
[0052] La longueur d’une rangée peut être comprise
entre 10 et 45 mm environ, notamment entre 15 et 35
mm, voire entre 20 et 30 mm, étant par exemple de 25
mm environ.
[0053] Lorsque l’on observe l’âme selon son axe lon-
gitudinal, le passage d’une rangée aux autres peut s’ef-
fectuer par une rotation d’un sous-multiple entier de 360°
autour de l’axe longitudinal de l’âme, par exemple une
rotation de 360°/n, où n est un nombre entier compris
entre 2 et 8 par exemple.
[0054] L’âme peut présenter, dans un plan de coupe
transversal, une symétrie axiale, notamment autour de
son axe longitudinal.
[0055] L’âme peut s’étendre selon un axe longitudinal
rectiligne. En variante, l’âme peut s’étendre selon un axe
longitudinal courbe. L’âme peut s’étendre selon un axe
longitudinal faisant en au moins un point de sa longueur
un angle avec l’axe longitudinal d’une tige à laquelle est
fixée l’âme. L’âme peut être coudée au niveau de son
raccordement à la tige.
[0056] Les extrémités libres des dents peuvent définir
une surface enveloppe qui s’étend selon un axe longitu-
dinal formant un angle non nul avec l’axe longitudinal de
l’âme.
[0057] L’âme peut comporter au moins une face lon-
gitudinale plane. En variante, l’âme peut comporter au
moins une face longitudinale non plane, étant par exem-
ple au moins partiellement concave ou convexe.
[0058] Une dent au moins, voire chaque dent d’une
rangée ou de l’applicateur, peut s’étendre à partir d’une
face longitudinale correspondante non plane de l’âme,
de manière sensiblement perpendiculaire à un plan tan-
gent à l’âme au niveau de cette dent.
[0059] L’âme peut comporter une face longitudinale
concave ou convexe en section transversale, dont la con-
cavité ou la convexité peut varier lorsque l’on se déplace
le long de l’axe longitudinal de l’âme.
[0060] L’âme peut comporter une face longitudinale
vrillée.
[0061] L’applicateur peut comporter des dents de mê-
me hauteur ou de différentes hauteurs. La hauteur des
dents peut être comprise entre 0,5 et 4 mm, notamment
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entre 0,7 et 3 mm, voire entre 1 et 2 mm. Au sein d’une
rangée de dents, le nombre de dents peut être compris
entre 6 et 60 environ, notamment entre 10 et 45 environ,
étant par exemple compris entre 40 et 45.
[0062] Au moins une rangée de dents peut s’étendre
selon un axe rectiligne, qui peut être parallèle ou non à
l’axe longitudinal de l’âme.
[0063] Au moins deux dents d’au moins une rangée
peuvent présenter des longueurs différentes ou identi-
ques. Au moins deux dents d’une rangée au moins peu-
vent présenter des formes différentes ou identiques. Au
moins une dent d’au moins une rangée peut présenter
une forme générale effilée en direction de son extrémité
libre.
[0064] Lorsque l’applicateur comporte plusieurs ran-
gées de dents, au moins une dent de l’une des rangées
peut présenter une forme différente d’une dent d’une
autre rangée. Au moins une dent d’une rangée peut pré-
senter par exemple une longueur différente de celle
d’une autre dent de cette rangée, notamment d’une dent
consécutive.
[0065] Lorsque l’âme est observée selon son axe lon-
gitudinal, deux dents d’une rangée peuvent s’étendre à
leur base dans des directions qui forment entre elles un
premier angle et deux dents d’une autre rangée peuvent
s’étendre à leur base dans des directions qui forment
entre elles un deuxième angle, les premier et deuxième
angles pouvant être égaux ou différents.
[0066] Au sein de chaque rangée, les dents peuvent
être régulièrement espacées le long de l’axe longitudinal
de la rangée ou rassemblées par groupes de deux dents
ou plus, l’écartement entre les dents d’un groupe le long
de l’axe longitudinal de la rangée étant par exemple in-
férieur à l’écartement entre deux groupes de dents ad-
jacents de cette rangée.
[0067] Les dents peuvent être initialement séparées
de l’âme et fixées à cette dernière pour former l’applica-
teur. En variante, les dents peuvent être réalisées d’un
seul tenant avec l’âme, par exemple par moulage, no-
tamment par injection. Les dents peuvent être formées
par monoinjection de matière ou surinjection, de préfé-
rence dans une matière thermoplastique, laquelle peut
être élastomérique.
[0068] Les dents peuvent être réalisées dans une ma-
tière plus ou moins rigide qu’un matériau utilisé pour réa-
liser la tige de l’applicateur à laquelle se raccorde l’âme.
[0069] L’un au moins de l’âme et d’une dent peut pré-
senter des propriétés magnétiques. Ces dernières peu-
vent être dues par exemple à une charge de particules
magnétiques dispersées dans la matière plastique de
l’âme et/ou de la dent.
[0070] L’un au moins de l’âme et d’une dent peut être
floqué et/ou comporter une charge, destinée par exemple
à améliorer le glissement.
[0071] L’âme peut être constituée par une pièce rap-
portée sur la tige de l’applicateur. En variante, l’âme peut
être réalisée par moulage de matière plastique d’un seul
tenant avec la tige de l’applicateur.

[0072] L’âme peut être réalisée dans une matière plas-
tique plus ou moins souple que celle servant à réaliser
la tige de l’applicateur.
[0073] L’âme peut présenter une section transversale
sensiblement constante au moins sur une portion de sa
longueur. L’âme peut encore présenter une section
transversale variable. La section transversale de l’âme
peut passer par un extremum sensiblement à mi-lon-
gueur de l’âme, cet extremum étant par exemple un mi-
nimum. Cela peut conférer à l’âme une flexibilité accrue
et permettre de définir une surface enveloppe de section
variable le long de l’organe d’application.
[0074] L’âme peut présenter sur au moins une portion
de sa longueur une section transversale ayant une forme
de polygone, régulier ou non, de préférence régulier, par
exemple triangulaire, rectangulaire, carré, pentagonal,
hexagonal ou octogonal, les côtés correspondant aux
faces longitudinales de l’âme pouvant être droits ou lé-
gèrement concaves ou convexes.
[0075] L’âme peut ainsi présenter une section trans-
versale non circulaire sur la majeure partie de sa lon-
gueur.
[0076] L’âme peut être fixée à une première extrémité
de la tige de l’applicateur. L’âme peut être fixée à la tige
de l’applicateur par insertion d’un embout prolongeant la
portion apparente de l’âme dans un logement ménagé à
l’extrémité de la tige. En variante, l’âme peut comporter
un logement s’étendant longitudinalement, dans lequel
est insérée la tige.
[0077] Quelle que soit la manière dont l’âme se rac-
corde à la tige, cette dernière peut être munie d’un élé-
ment de préhension, lequel peut être configuré pour fer-
mer de manière étanche un récipient contenant le produit
à appliquer. Ce récipient peut comporter un organe d’es-
sorage, lequel peut être adapté à essorer la tige et l’or-
gane d’application.
[0078] L’applicateur peut être dépourvu de métal, ce
qui peut permettre son passage dans un four à micro-
ondes.
[0079] Le cas échéant, l’âme peut être évidée intérieu-
rement, et comporter par exemple au moins un trou per-
mettant le passage du produit à travers l’organe d’appli-
cation.
[0080] L’invention a encore pour objet, selon l’un de
ses aspects, indépendamment ou en combinaison avec
ce qui précède, un applicateur comportant :

- une âme s’étendant selon un axe longitudinal, pré-
sentant une pluralité de faces longitudinales, et

- une unique rangée de dents s’étendant à partir de
chacune d’au moins deux faces longitudinales de
l’âme, notamment de chaque face longitudinale de
l’âme, au moins un premier ensemble de premières
dents de cette rangée ayant une surface se raccor-
dant obliquement ou perpendiculairement à la face
longitudinale correspondante de l’âme et au moins
un deuxième ensemble de deuxièmes dents de cette
rangée ayant une surface se raccordant oblique-
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ment à cette même face longitudinale de l’âme, lors-
que cette dernière est observée selon son axe lon-
gitudinal.

[0081] Au moins une première dent du premier ensem-
ble et une deuxième dent du deuxième ensemble peu-
vent se raccorder à la face longitudinale correspondante
de l’âme dans des directions différentes. Les dents du
premier ensemble de dents peuvent être sensiblement
droites.
[0082] L’invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un appli-
cateur pour l’application d’un produit sur les cils ou les
sourcils, comportant :

- une âme s’étendant selon un axe longitudinal, et pré-
sentant au moins deux faces longitudinales, et

- au moins deux rangées de dents sur deux faces lon-
gitudinales respectives de l’âme, les dents ayant des
premières faces longitudinales planes s’étendant
sur sensiblement toute leur hauteur et des deuxiè-
mes faces longitudinales à l’opposé des premières,
non planes, les premières faces longitudinales pla-
nes étant orientées dans le même sens giratoire
autour de l’âme.

[0083] L’invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un appli-
cateur pour l’application d’un produit sur les cils ou les
sourcils, comportant :

- une âme s’étendant selon un axe longitudinal, com-
portant au moins deux faces longitudinales, et

- au moins deux rangées de dents sur l’âme s’éten-
dant chacune à partir d’une face longitudinale de
l’âme,

- une pluralité de dents consécutives d’une rangée
étant décalées au moins partiellement alternative-
ment de part et d’autre d’une surface géométrique
de séparation, les dents de la pluralité comportant
chacune une première face de même forme, les pre-
mières faces étant orientées dans le même sens gi-
ratoire autour de l’âme, deux dents consécutives de
la pluralité ayant des axes longitudinaux faisant entre
eux un angle non nul lorsque l’âme est observée
selon son axe longitudinal.

[0084] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un applicateur comportant un organe
d’application ayant une âme allongée selon un axe lon-
gitudinal, de section transversale polygonale sur au
moins une portion de sa longueur, au moins une rangée
de dents se raccordant à une face longitudinale, cette
rangée comportant au moins une dent ayant une face
s’étendant dans le plan de la face longitudinale adjacente
et une dent s’étendant obliquement lorsque l’âme est ob-
servée selon son axe longitudinal.
[0085] L’invention a encore pour objet un dispositif de

conditionnement et d’application d’un produit sur les fi-
bres kératiniques, notamment les cils ou les sourcils,
comportant l’un quelconque des applicateurs tels que
définis ci-dessus, et un récipient contenant le produit.
[0086] Ce récipient peut comporter un organe d’esso-
rage.
[0087] L’invention a encore pour objet un procédé de
maquillage des cils ou sourcils au moyen d’un applicateur
tel que défini plus haut.
[0088] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
non limitatifs de mise en oeuvre de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique en élévation,
avec coupe longitudinale partielle, d’un exemple de
dispositif réalisé conformément à l’invention,

- la figure 2 représente isolément, de côté, l’organe
d’application de la figure 1,

- les figures 3 et 4 sont des coupes transversales selon
III-III et IV-IV respectivement, de la figure 2,

- la figure 5 est une coupe transversale d’une dent
selon V-V de la figure 4,

- la figure 6 est une vue en perspective, schématique
et partielle, de l’organe d’application de la figure 2,

- la figure 7 est une vue analogue à la figure 2 d’une
variante de réalisation,

- les figures 8 et 9 sont des coupes transversales res-
pectivement selon VIII-VIII et IX-IX de la figure 7,

- la figure 10 est une vue en perspective, schématique
et partielle, de l’organe d’application de la figure 7,

- les figures 11 à 15 sont des coupes transversales
analogues à la figure 3, de variantes de réalisation,

- la figure 16 est une vue de côté, partielle, d’une face
longitudinale de l’applicateur selon une variante de
réalisation,

- la figure 17 est une vue analogue à la figure 2 d’une
variante de réalisation,

- la figure 18 est une coupe longitudinale, schémati-
que et partielle, de l’organe d’application de la figure
17,

- la figure 19 est une vue analogue à la figure 18 d’une
variante de réalisation,

- la figure 20 est une coupe transversale, schématique
et partielle, selon XX-XX de la figure 19,

- la figure 21 est une vue en perspective d’une variante
de réalisation,

- la figure 22 est une vue analogue à la figure 2 d’une
autre variante,

- les figures 23 et 24 représentent de manière sché-
matique des surfaces enveloppes d’autres variantes
de réalisation,

- la figure 25 est une coupe longitudinale, schémati-
que et partielle, d’une variante de réalisation de l’or-
gane d’essorage,

- les figures 26 à 28 illustrent des variantes de réali-
sation des dents,

- la figure 29 est une coupe transversale partielle, ana-
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logue à la figure 3, d’une variante de réalisation,
- la figure 30 est une vue analogue à la figure 2 d’une

variante de réalisation de l’organe d’application,
- la figure 31 est une vue axiale selon XXXI de la figure

30,
- la figure 32 est une coupe longitudinale selon XXXII-

XXXII de la figure 31,
- la figure 33 représente un détail XXXIII de la figure

32,
- la figure 34 est une section transversale selon

XXXIV-XXXIV de la figure 30,
- la figure 35 est une section transversale selon XXXV-

XXXV de la figure 30,
- la figure 36 est une section transversale selon

XXXVI-XXXVI de la figure 30,
- la figure 37 est une section transversale de la base

d’une dent, et
- les figures 38 à 42 représentent de manière sché-

matique des surfaces enveloppes d’autres variantes
de réalisation,

- les figures 43 et 44 représentent des détails de va-
riantes de réalisation de la tige.

[0089] On a représenté à la figure 1 un dispositif de
conditionnement et d’application réalisé conformément
à l’invention, comportant un applicateur 2 et un récipient
associé 3 contenant un produit P à appliquer sur les cils
et/ou les sourcils, par exemple du mascara ou un produit
de soin.
[0090] Le récipient 3 comporte, dans l’exemple consi-
déré, un col fileté 4 et l’applicateur 2 comporte un capu-
chon de fermeture 5 agencé pour se fixer sur le col 4 afin
de fermer le récipient 3 de manière étanche en l’absence
d’utilisation, le capuchon de fermeture 5 constituant éga-
lement un élément de préhension pour l’applicateur 2.
[0091] L’applicateur 2 comporte une tige 7 d’axe lon-
gitudinal Y, qui se raccorde à son extrémité supérieure
au capuchon de fermeture 5 et, à son extrémité inférieu-
re, à un organe d’application 8.
[0092] Le récipient 3 comporte également un organe
d’essorage 6, inséré dans le col 4.
[0093] Cet organe d’essorage 6, qui peut être quelcon-
que, comporte dans l’exemple considéré une lèvre 9
agencée pour essorer la tige 7 et l’organe d’application
8 lorsque l’applicateur 2 est retiré du récipient 3.
[0094] Dans l’exemple illustré, la tige 7 présente une
section transversale circulaire mais on ne sort pas du
cadre de la présente invention lorsque la tige 7 présente
une section autre, la fixation du capuchon 5 sur le réci-
pient 3 pouvant alors être effectuée autrement que par
vissage, si nécessaire. L’organe d’essorage 6 pourra être
adapté à la forme de la tige 7 et à celle de l’organe d’ap-
plication 8, le cas échéant.
[0095] Dans l’exemple considéré, l’axe longitudinal Y
de la tige 7 est rectiligne et confondu avec l’axe longitu-
dinal du récipient 3 lorsque l’applicateur 2 est en place
sur celui-ci, mais on ne sort pas du cadre de la présente
invention lorsque la tige 7 est non rectiligne, formant par

exemple un coude.
[0096] La tige 7 peut comporter, le cas échéant, un
rétreint annulaire sur sa portion qui vient se positionner
en regard de la lèvre 9 de l’organe d’essorage 6, de façon
à ne pas solliciter mécaniquement celle-ci outre mesure
pendant le stockage.
[0097] En se reportant aux figures 2 à 4, on peut voir
que l’organe d’application 8 comporte une âme 10 de
forme allongée, s’étendant selon un axe longitudinal X.
[0098] Dans l’exemple considéré, l’âme 10 présente
sur la majorité de sa longueur une section transversale
polygonale, dont les côtés définissent des faces longitu-
dinales 15 sensiblement planes. L’axe longitudinal X est
central.
[0099] Sur chacune de ces faces longitudinales 15 se
raccorde dans l’exemple illustré une unique rangée 17
de dents 18.
[0100] Les dents 18 sont réalisées dans l’exemple con-
sidéré d’un seul tenant par moulage de matière thermo-
plastique avec l’âme 10.
[0101] On peut utiliser pour mouler l’organe d’applica-
tion 8 une matière thermoplastique relativement rigide
ou non, par exemple du SEBS, un silicone, du butyle, de
l’EPDM, un nitrile, un élastomère thermoplastique, un
élastomère de polyester, de polyamide, de polyéthylène
ou de vinyle, mais aussi une polyoléfine telle que du PE
ou PP, du PVC, du PS, du PET, du POM, du PA ou du
PMMA. On peut notamment utiliser les matériaux connus
sous les marques Hytrel®, Cariflex®, Alixince®, Santo-
prène®, Pebax®, cette liste n’étant pas limitative.
[0102] L’organe d’application 8 peut encore, le cas
échéant, être réalisé par moulage d’un matériau métal-
lique ou par usinage.
[0103] Les dents et l’âme peuvent être réalisées dans
des matières différentes.
[0104] La configuration des dents peut faciliter le mou-
lage au moyen d’un moule comportant une pluralité de
coquilles respectivement associées aux différentes fa-
ces longitudinales 15, ces coquilles pouvant s’écarter les
unes des autres en se déplaçant radialement vers l’ex-
térieur lors du démoulage.
[0105] L’utilisation de telles coquilles peut permettre
d’éviter une trop forte sollicitation mécanique des dents
lors du démoulage et peut faciliter l’emploi, pour réaliser
l’organe d’application, d’une matière thermoplastique re-
lativement rigide. L’emploi d’une telle matière peut être
souhaité pour accroître la charge de produit et/ou mieux
lisser le produit sur les cils.
[0106] L’organe d’application 8 peut comporter, à son
extrémité distale 12, une tête effilée vers l’avant, afin de
faciliter la rentrée de l’applicateur 2 dans le récipient 3.
La tête effilée vers l’avant peut encore permettre d’éviter
l’encrassage de l’organe d’application 8. La hauteur des
dents 18 peut diminuer en rapprochement de la tête 12,
le long d’une portion de transition distale 13a, comme
illustré sur la figure 2.
[0107] La hauteur des dents 18 peut également dimi-
nuer le long d’une portion de transition proximale 13b en
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direction de la tige 7, de façon à faciliter le franchissement
de l’organe d’essorage 6 par l’organe d’application 8 lors
du retrait de l’applicateur 2.
[0108] La tête 12 peut être à symétrie de révolution ou
comporter des ailettes radiales, comme illustré sur la fi-
gure 2.
[0109] L’âme 10 est prolongée, dans l’exemple consi-
déré, de son côté proximal, par un embout cylindrique
14 qui permet sa fixation sur la tige 7. La fixation peut
notamment se faire par encliquetage, collage, soudage
ou sertissage. L’âme 10 peut encore être réalisée d’un
seul tenant par moulage de matière avec la tige 7 ou
avec un logement dans lequel est insérée la tige 7.
[0110] Les faces longitudinales 15 sont dans l’exemple
décrit au nombre de quatre, comme on peut le voir sur
les figures 3 et 4, la section transversale de l’âme étant
sensiblement carrée.
[0111] Chaque rangée 17 de dents 18 comporte un
premier ensemble 20 de premières dents se raccordant
en faisant un angle αZ1 avec la normale à la face corres-
pondante 15 de l’âme 10, et un deuxième ensemble 30
de deuxièmes dents se raccordant obliquement à cette
face 15 en faisant un angle αZ2 avec cette normale. Les
angles αZ1 et αZ2 sont mesurés dans le plan de la section
transversale qui passe par le milieu de la base de la dent
concernée. Ce plan est perpendiculaire à l’axe longitu-
dinal de l’âme en ce point lorsque rectiligne et, lorsque
cet axe est curviligne, à la tangente à l’axe en ce point.
[0112] Les dents 18 du premier ensemble de dents 20
sont droites, s’étendant selon une direction Z1 sensible-
ment perpendiculaire à la face 15, l’angle αZ1 étant re-
lativement faible, par exemple inférieur à 10°, voire 5°.
[0113] Les dents 18 du deuxième ensemble de dents
30 sont également droites dans l’exemple considéré,
s’étendant selon une direction Z2 formant un angle α avec
la direction Z1.
[0114] L’angle α peut par exemple être compris entre
20 et 80°.
[0115] On peut voir sur les figures 3 et 4 que chaque
rangée comporte des dents ayant une surface se raccor-
dant perpendiculairement à la face longitudinale corres-
pondante 15.
[0116] Dans l’exemple décrit, les dents 18 de chaque
rangée 17 sont disposées en quinconce. Deux dents con-
sécutives 18 de chaque rangée 17 sont décalées alter-
nativement de part et d’autre d’une surface géométrique
de séparation S, cette surface S étant par exemple un
plan bissecteur de l’angle α.
[0117] Les dents du premier ensemble 20 sont dispo-
sées d’un côté de cette surface géométrique de sépara-
tion S tandis que celles du deuxième ensemble 30 sont
disposées de l’autre côté de celle-ci, lorsque l’âme 10
est observée selon son axe longitudinal.
[0118] Au sein de chaque rangée 17, les bases des
dents du premier ensemble 20 et du deuxième ensemble
30 sont non alignées, car situées respectivement entiè-
rement de part et d’autre de la surface géométrique de
séparation S.

[0119] Les dents du premier ensemble 20 et du deuxiè-
me ensemble 30 ne se chevauchent pas, dans l’exemple
illustré, lorsque l’organe d’application est observé de cô-
té, dans une direction perpendiculaire à l’axe X, comme
illustré sur la figure 2.
[0120] Lorsque l’âme est observée selon son axe lon-
gitudinal, comme sur la figure 3, les extrémités libres 18a
des dents du premier ensemble de dents 20 sont dispo-
sées au-delà d’un cercle moyen C centré sur l’axe X lon-
gitudinal de l’âme, tandis que les extrémités libres 18b
des dents du deuxième ensemble 30 sont disposées à
l’intérieur de ce cercle. Ainsi, les extrémités libres des
dents de l’organe d’application 8 ne sont pas toutes à la
même distance de l’axe longitudinal de l’organe d’appli-
cation.
[0121] Une telle configuration peut permettre d’amé-
liorer la pénétration des dents 18 dans les cils ou sourcils
et peut améliorer ou faciliter le maquillage.
[0122] Par ailleurs, les directions Z1 et Z2 des dents
18 des premier 20 et deuxième 30 ensembles de dents
ne coupent pas l’axe longitudinal X de l’âme, les dents
étant excentrées par rapport à cet axe.
[0123] On peut comprendre à l’examen de la figure 3
notamment que l’invention peut permettre d’avoir des
dents ayant des extrémités libres non toutes situées à la
même distance de l’axe longitudinal ainsi que des dents
relativement longues, si cela est souhaité, ce qui peut
être avantageux pour lisser les cils et favoriser le char-
gement de l’applicateur en produit.
[0124] On peut voir sur les figures 2 à 4 que dans
l’exemple illustré, à chaque dent 18 du premier ensemble
20 d’une rangée 17 peut être associée une dent respec-
tive du premier ensemble 20 d’une autre rangée 17, oc-
cupant sensiblement la même position axiale le long de
l’axe X de l’âme, le passage d’une dent à l’autre s’effec-
tuant par une rotation autour de l’axe X d’un sous-multiple
de 360°, en l’espèce 90°. Il en est de même pour chaque
dent 18 du deuxième ensemble 30.
[0125] Les dents obliques 18 des différentes rangées
sont orientées dans le même sens giratoire autour de
l’âme, à savoir le sens horaire sur les figures 3 et 4. Dans
l’exemple considéré, chaque dent 18 comporte une pre-
mière face longitudinale 40 de forme plane et une deuxiè-
me face longitudinale 41 de forme arrondie, notamment
convexe, comme on peut le voir sur la figure 5.
[0126] Au moins deux dents 18 consécutives d’une
rangée 17, et dans l’exemple décrit toutes les dents de
chaque rangée 17, ont leurs premières faces 40 de même
forme et leurs deuxièmes faces 41 de même forme, tou-
tes les premières faces 40 étant orientées dans le même
sens giratoire autour de l’âme 10, à savoir le sens anti-
horaire sur les figures 3 et 4.
[0127] Les premières faces 40 des dents du premier
ensemble 20 de chaque rangée 17 s’étendent dans
l’exemple décrit dans le plan d’une face 15 adjacente de
l’âme. De plus, ces premières faces 40 s’étendent per-
pendiculairement à la face 15 à laquelle se raccordent
les dents en question.
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[0128] L’angle δ entre les faces 40 et 41 de deux dents
consécutives d’une même rangée 17 est par exemple de
l’ordre de 38°, lorsque l’âme est observée selon son axe
longitudinal, comme sur la figure 4.
[0129] En vue de côté, les extrémités libres 18a, 18b
des dents 18 de chaque ensemble peuvent se projeter
en vue de dessus sur la face longitudinale 15 correspon-
dante, à proximité de la face 15 adjacente, comme on
peut le voir sur la figure 2.
[0130] Les extrémités libres 18a et 18b des dents
d’une rangée 17 peuvent se situer sensiblement à la mê-
me hauteur, relativement à la face longitudinale 15 cor-
respondante.
[0131] Par ailleurs, les bases des dents consécutives
de chaque rangée 17 peuvent se toucher ou non lorsque
l’organe d’application est observé de côté. Dans l’exem-
ple considéré, ces bases sont faiblement écartées.
[0132] L’âme peut comporter un nombre quelconque
de faces longitudinales, toutes les caractéristiques dé-
crites ci-dessus pouvant s’appliquer indépendamment
du nombre de faces longitudinales.
[0133] A titre d’exemple, on a illustré aux figures 7 à
10 une variante de réalisation dans laquelle l’âme 10 est
de section transversale hexagonale et comporte six fa-
ces longitudinales 15, une rangée unique 17 de dents 18
se raccordant à chacune des faces longitudinales 15, de
sorte que l’applicateur comporte en tout six rangées 17.
[0134] Cet exemple de réalisation diffère en outre de
celui illustré aux figures 1 à 6 par le fait que les dents 18
du premier ensemble de dents 20 comportent chacune
une face plane 40 qui s’étend perpendiculairement à la
face 15 longitudinale correspondante de l’âme, mais qui
ne s’étend pas dans le plan d’une face longitudinale 15
adjacente.
[0135] Dans l’exemple des figures 7 à 10, chaque ran-
gée 17 comporte des dents ayant des faces planes 40
qui sont orientées perpendiculairement à la face longitu-
dinale 15 correspondante de l’âme 10.
[0136] Les extrémités libres des dents ne se situent
pas à une même distance de l’axe longitudinal X de l’âme
10, les extrémités libres des dents orientées obliquement
relativement à la face longitudinale correspondante étant
par exemple plus éloignées de l’axe X que celles des
autres dents.
[0137] On a illustré à la figure 11 une variante de réa-
lisation dans laquelle l’âme 10 comporte seulement deux
faces longitudinales opposées 15 à partir desquelles
s’étendent des rangées respectives de dents 17. L’âme
présente dans cet exemple une section transversale car-
rée. Les deux rangées sont symétriques l’une de l’autre
par rapport à l’axe longitudinal X.
[0138] Dans l’exemple de la figure 12, la section trans-
versale de l’âme 10 est triangulaire, l’âme 10 présentant
trois faces longitudinales 15 et trois rangées correspon-
dantes 17 de dents 18.
[0139] Un organe d’application 8 selon l’invention peut
comporter plus de deux dents apparentes par face lon-
gitudinale lorsque l’âme est observée selon son axe lon-

gitudinal, comme illustré à la figure 13.
[0140] Dans cet exemple, l’organe d’application 8
comporte, outre les premières et deuxièmes dents 18
des ensembles 20 et 30, une ou plusieurs dents addi-
tionnelles 18 faisant par exemple un angle β supérieur à
α avec la direction Z1.
[0141] Les dents additionnelles 18 constituent un troi-
sième ensemble 130 de dents et peuvent par exemple
alterner avec les dents du premier 20 et/ou du deuxième
30 ensemble de dents, le long de la rangée 17. En va-
riante, les dents additionnelles 18 peuvent constituer une
rangée supplémentaire s’étendant parallèlement à la
rangée 17.
[0142] Les dents du troisième ensemble 130 de dents
peuvent s’étendre dans le même sens giratoire, autour
de l’axe longitudinal de l’âme 10, que les dents des
deuxièmes ensembles 30 des différentes rangées, com-
me illustré.
[0143] Des dents de l’organe d’application peuvent, en
variante encore, ne pas être orientées dans le même
sens giratoire autour de l’âme.
[0144] A titre d’exemple, on a illustré à la figure 13A
un organe d’application comportant l’un des deuxièmes
ensembles de dents 30 s’étendant dans un sens giratoire
contraire des autres deuxièmes ensembles de dents
autour de l’âme 10.
[0145] On ne sort pas du cadre de la présente invention
si les dents du deuxième ensemble 30 de dents ne sont
pas inclinées par rapport à la face longitudinale 15 de
l’âme à laquelle elles se raccordent, comme c’est le cas
dans la variante illustrée à la figure 14.
[0146] Dans cet exemple, les directions Z1 et Z2 sont
parallèles pour chaque rangée 17. La longueur des dents
du premier ensemble 20 est proche de celle des dents
du deuxième ensemble 30. Néanmoins, compte tenu du
fait que les dents du premier ensemble 20 sont décalées
latéralement par rapport aux dents du deuxième ensem-
ble 30 et que les dents sont disposées non symétrique-
ment par rapport à un plan médian contenant l’axe X, les
extrémités 18a des dents du premier ensemble 20 de
dents sont plus éloignées de l’axe X que celles 18b des
dents du deuxième ensemble 30.
[0147] Les dents du deuxième ensemble sont par
exemple suffisamment décalées relativement à celles du
premier ensemble pour que leurs extrémités libres 18b
soient éloignées angulairement de celles 18a des autres
dents de la rangée d’un angle e autour de l’axe X, l’angle
ε pouvant être strictement non nul, étant par exemple
supérieur à 1° ou 5° ou 10°, voire 15°.
[0148] Dans une variante non illustrée, les dents des
premiers ensembles 20 de la figure 14 peuvent être rem-
placées par celles des premiers ensembles 20 de la fi-
gure 13.
[0149] En variante encore, toutes les dents, aussi bien
celles du premier ensemble 20 que celles du deuxième
ensemble 30, peuvent s’étendre avec des surfaces non
perpendiculaires à la face longitudinale 15 à laquelle el-
les se raccordent, comme illustré à la figure 15, l’âme
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présentant dans cet exemple une section transversale
hexagonale. Les dents peuvent être orientées dans le
même sens giratoire, en l’espèce le sens horaire sur la
figure 15.
[0150] Dans les exemples qui viennent d’être décrits,
l’axe longitudinal X de l’âme constitue un axe de symétrie
de l’âme 10, compte tenu du fait que l’âme a une section
transversale polygonale régulière, notamment carrée,
hexagonale ou triangulaire.
[0151] Toujours dans les exemples qui viennent d’être
décrits, les dents des premier 20 et deuxième 30 ensem-
bles de dents 18 sont disposées en quinconce, leurs ba-
ses n’étant pas alignées.
[0152] Il peut en être autrement et les bases des dents
18 peuvent être alignées, comme illustré à la figure 16,
une même ligne parallèle à l’axe longitudinal X de l’âme
10 intersectant toutes les bases des dents alignées de
la rangée.
[0153] Les faces longitudinales 15 de l’âme 10 peuvent
être non planes, étant par exemple concaves ou conve-
xes sur au moins une portion de leur longueur.
[0154] A titre d’exemple, on a illustré aux figures 17 à
20 des exemples de réalisation dans lesquels l’âme 10
comporte des faces longitudinales 15 au moins partiel-
lement concaves, la concavité étant par exemple centrée
sur un plan médian de l’âme 10 coupant celle-ci sensi-
blement à mi-longueur.
[0155] Dans l’exemple illustré aux figures 17 et 18, les
dents 18 s’étendent perpendiculairement à l’axe longitu-
dinal X de l’âme 10 lorsque l’organe d’application 8 est
observé perpendiculairement à ce dernier, et dans
l’exemple de réalisation des figures 19 et 20, les dents
18 s’étendent non pas perpendiculairement à l’axe X de
l’âme 10, mais perpendiculairement à la face longitudi-
nale 15 correspondante.
[0156] La concavité des faces longitudinales 15 peut
être formée par un rétrécissement de la section trans-
versale de l’âme 10.
[0157] Dans une variante de réalisation, les faces lon-
gitudinales 15 de l’âme 10 sont vrillées, comme illustré
à la figure 21, c’est-à-dire que le côté correspondant ef-
fectue au moins une rotation en direction de l’extrémité
distale de l’âme.
[0158] L’âme 10 peut être déformée au moment du
démoulage par une rotation de l’embout 14, ou en va-
riante dans le moule.
[0159] L’axe longitudinal X de l’âme 10 peut être con-
fondu avec l’axe longitudinal Y de la tige 7, mais on ne
sort pas du cadre de la présente invention s’il en est
autrement, et à titre d’exemple, on a illustré à la figure
22 une variante de réalisation dans laquelle l’axe longi-
tudinal X de l’âme 10 forme un angle γ1 avec l’axe lon-
gitudinal Y de la tige. Une telle configuration peut amé-
liorer l’application en facilitant la manipulation de l’appli-
cateur.
[0160] L’âme peut s’étendre selon un axe longitudinal
X non rectiligne. On a illustré à la figure 23 une variante
de réalisation dans laquelle l’âme s’étend selon un axe

longitudinal X courbe. Lorsqu’observée en coupe longi-
tudinale, comme sur la figure 23, la surface enveloppe
E peut présenter d’un côté de l’axe X un premier contour
54 s’étendant sensiblement dans la même direction que
l’axe X, et du côté opposé de l’axe X un deuxième contour
55 pouvant présenter une courbure identique ou diffé-
rente.
[0161] Dans la variante illustrée à la figure 38, la sur-
face enveloppe E peut présenter deux contours 54 et 55
opposés dont l’un peut comporter une encoche.
[0162] Dans une autre variante, illustrée à la figure 39,
la surface enveloppe E présente une section transver-
sale qui passe par un minimum. L’axe X est confondu
avec l’axe Y.
[0163] Dans la variante illustrée à la figure 40, l’axe
longitudinal X de l’âme 10 est rectiligne et la surface en-
veloppe E présente une forme ovoïde.
[0164] Dans une autre variante, illustrée à la figure 24,
l’extrémité libre des dents 18 définit une surface enve-
loppe E qui s’étend généralement selon un axe longitu-
dinal W formant un angle γ2 avec l’axe longitudinal X de
l’âme 10, l’applicateur pouvant être qualifié d’excentré.
[0165] La variante de la figure 41 diffère de celle de la
figure 24 par la forme de la surface enveloppe E, laquelle
présente une section transversale qui passe par un mi-
nimum.
[0166] L’axe longitudinal X de l’âme 10 peut être rec-
tiligne et faire un angle avec l’axe longitudinal Y de la
tige 7, comme illustrée sur la figure 42, la surface enve-
loppe E ayant par exemple une section transversale non
constante, par exemple passant par un minimum.
[0167] Pour utiliser le dispositif 1, l’utilisateur peut dé-
visser le capuchon de fermeture 5 et extraire l’organe
d’application 8 du récipient 3.
[0168] Après traversée par l’organe d’application 8 de
l’organe d’essorage 6, une certaine quantité de produit
demeure entre les rangées 17 et entre les dents 18 de
ces rangées et peut être appliquée sur les cils ou les
sourcils par l’utilisateur. Le nombre relativement élevé
de dents ainsi que leur disposition sur l’organe d’appli-
cation permet un maquillage soigné. Une rotation de l’or-
gane d’application autour de l’axe X peut accompagner
le geste de maquillage des cils ou sourcils. Les dents
orientées obliquement peuvent être orientées vers les
cils au moment du maquillage.
[0169] Les figures 30 à 37 concernent une variante de
réalisation de l’organe d’application.
[0170] Dans cet exemple, l’âme 10 présente une sec-
tion transversale hexagonale qui varie de manière ho-
mothétique.
[0171] La section augmente sur une première portion
l1 depuis la tête 12 vers l’extrémité proximale, cette pre-
mière portion l1 ayant par exemple une longueur com-
prise entre 3 mm et 5 mm, par exemple voisine de 4,3
mm, la distance entre deux faces 15 opposées passant
par exemple de 1,9 mm à 2,9 mm.
[0172] La section transversale décroît et croît en pas-
sant par un minimum sur une deuxième portion l2, chaque
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face 15 présentant en coupe longitudinale sur cette por-
tion un profil en arc de cercle, comme on peut le voir sur
la figure 32, la longueur de la portion l2 étant par exemple
comprise entre 18 mm et 19 mm, par exemple voisine
de 18,6 mm. Le minimum de la section transversale est
par exemple sensiblement à mi-longueur de la portion 12.
[0173] Puis l’âme 10 décroît depuis l’extrémité proxi-
male de la portion 12 jusqu’à l’embout 14, la longueur de
cette portion l3 étant par exemple comprise entre 2 mm
et 3 mm, par exemple voisine de 2,5 mm.
[0174] La distance entre deux faces 15 opposées de
l’âme 10 à la jonction entre les portions l2 et l3 est par
exemple comprise entre 2 mm et 3 mm, par exemple
égale à 2,9 mm.
[0175] La variation angulaire v1 de la direction de l’axe
longitudinal des dents sur la portion 12 représentée sur
la figure 32 est par exemple, entre deux dents successi-
ves d’un même ensemble, de 0,8° � 1’ d’arc et entre
deux dents adjacentes appartenant respectivement aux
deuxième et premier ensembles de dents, égale à V2,
V2 étant par exemple de 0,5° � 1’ d’arc.
[0176] Le rayon de courbure R des faces longitudina-
les 15 sur la portion 12 est par exemple compris entre 80
mm et 95 mm, par exemple voisin de 87 mm.
[0177] La hauteur des dents varie sur la portion l1, avec
des hauteurs comprises par exemple entre 1 et 2 mm,
avec la hauteur H1 étant de 1 mm par exemple pour les
dents adjacentes à la tête 12 et passant par exemple à
des hauteurs H2 de 1,1 mm, H3 de 1,1 mm, H4 de 1,4
mm, H5 de 1,6 mm, H6 de 1,8 mm et H7 de 2 mm pour
les dents suivantes situées dans la portion l1, comme
représenté sur la figure 30.
[0178] Pour la portion l3 , la hauteur des dents décroît,
par exemple de la hauteur H11 égale à 1,8 mm à la hau-
teur H8 égale à 1 mm, les hauteurs des dents intermé-
diaires H10 et H9 étant respectivement égales à 1,45
mm et 1,25 mm par exemple.
[0179] L’embout 14 présente par exemple un diamètre
compris entre 2 mm et 3 mm, par exemple de 2,2 mm et
une longueur comprise par exemple entre 6 mm et 8 mm,
par exemple de 7 mm, le diamètre de l’embout 14 étant
par exemple de 2,2 mm à son extrémité proximale et de
2,4 mm à son extrémité distale.
[0180] Le sommet des dents adjacentes à l’embout 14
se situe par exemple à une distance d’environ 0,375 mm
de l’embout 14.
[0181] L’organe d’application peut comporter par
exemple six rangées de 42 dents chacune, chaque ran-
gée incluant les dents des deux ensembles qui alternent,
les dents au sein d’une rangée étant successivement
avec un flan 18d perpendiculaire à la face correspondan-
te de l’âme comme on peut le voir sur la figure 34 et avec
un flan 18e faisant un angle α’Z2 avec la face correspon-
dante de l’âme, comme on peut le voir sur la figure 35.
Cet angle α’Z2 est par exemple compris entre 25 et 30 °,
étant de 27,9° environ dans l’exemple illustré.
[0182] Sur la figure 34, la hauteur HZ1 des dents 18a
est par exemple comprise entre 2 mm et 3 mm étant par

exemple de 2,15 mm, et la hauteur HZ2 des dents 18b
sur la figure 35 est par exemple comprise entre 2mm et
3 mm étant par exemple de 2,2 mm.
[0183] Les dents 18b qui s’étendent obliquement par
rapport à la normale à la face correspondante de l’âme
correspondante présentent par exemple une hauteur
plus grande que les dents 18a qui se raccordent à la face
avec un angle moindre.
[0184] Si l’on se reporte à la figure 37, on peut voir que
la base d’une dent 18 s’étend par exemple axialement
sur une distance n comprise entre 0,5 mm et 0,6 mm,
par exemple de l’ordre de 0,55 mm et dans le sens cir-
conférentiel sur une distance c comprise entre 0,5 mm
et 0,6 mm, par exemple de l’ordre de 0,55 mm.
[0185] Une dent 18 présente par exemple une face
longitudinale plane 18d ou 18e qui s’étend jusqu’à proxi-
mité de son extrémité libre, et du côté opposé, une face
convexe avec une section transversale sensiblement
semi-elliptique.
[0186] L’extrémité d’une dent peut être arrondie avec
par exemple un rayon de courbure r de 0,1 mm lorsque
l’organe d’application est observé dans une direction per-
pendiculaire à son axe longitudinal, comme sur la figure
33, et avec un rayon de courbure r’ qui est par exemple
de 0,2 mm lorsque la dent est observée en section trans-
versale comme sur les figures 34 et 35.
[0187] Le pas axial p1 entre deux dents adjacentes sur
la portion l1 est par exemple de 0,6 mm et ce pas peut
être le même sur la portion l3.
[0188] Le diamètre du cercle C enveloppant l’organe
d’application, comme représenté sur la figure 31, est par
exemple compris, là où il est maximal, entre 7 mm et 8
mm, étant par exemple de l’ordre de 7,6 mm.
[0189] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d’être décrits, dont
les caractéristiques peuvent se combiner au sein de va-
riantes non illustrées.
[0190] Les dents de l’une au moins des rangées peu-
vent présenter des hauteurs différentes, passant par
exemple par un extremum entre les dents extrêmes de
la rangée.
[0191] L’une au moins des dents 18 des rangées 17
peut présenter un état de surface non lisse, par exemple
des stries venues de moulage ou des aspérités liées par
exemple à la présence d’une charge dans la matière plas-
tique.
[0192] L’organe d’application peut être réalisé avec
une matière plastique comportant des particules magné-
tiques. Le champ magnétique créé par de telles particu-
les, qui peuvent être magnétisables et/ou magnétisées,
peut exercer par exemple un effet sur les cils et/ou inte-
ragir avec des fibres magnétiques ou pigments qui se-
raient présents dans le produit.
[0193] L’organe d’application peut être réalisé avec un
flocage, ce dernier s’étendant par exemple sur les dents
seulement.
[0194] Les dents peuvent présenter, au niveau de leur
extrémité libre, un relief ou une forme particulière, par
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exemple une fourche, une boule ou un crochet, comme
illustré aux figures 26 à 28. Le crochet peut s’étendre par
exemple transversalement, parallèlement ou oblique-
ment par rapport à l’axe longitudinal X de l’âme.
[0195] Les rangées 17 peuvent comporter des nom-
bres de dents différents, l’une des rangées étant par
exemple plus courte qu’une autre rangée.
[0196] Au sein de chaque rangée, les dents peuvent
être rassemblées par groupes de dents, par exemple par
paires. On peut bien entendu regrouper les dents autre-
ment que par paires, l’espacement entre les groupes de
dents au sein d’une même rangée étant régulier ou non,
et notamment supérieur à l’espacement moyen entre les
dents au sein d’un groupe.
[0197] Les dents peuvent toutes se raccorder à l’âme
selon une direction contenue dans un plan perpendicu-
laire à l’axe X. Il peut en être autrement, et des dents
peuvent être inclinées en direction de l’extrémité distale
ou proximale.
[0198] L’organe d’essorage peut être réalisé autre-
ment, par exemple comporter un bloc de mousse, qui
peut être fendu. L’organe d’essorage peut par exemple
être tel que décrit dans les demandes de brevet FR 2
856 559, EP-A-1 046 358, EP-A-1 050 231, EP-A-1 481
607 et EP-A-1 561 394.
[0199] L’organe d’essorage peut encore être tel que
décrit dans la demande WO 2007/004156, comportant
au moins une lèvre d’essorage ondulée, ayant un bord
libre radialement intérieur définissant un orifice de pas-
sage 122 de l’organe d’application, comme illustré sur la
figure 25. L’organe d’essorage peut être souple et apte
à se déformer en allongement ou en torsion. La lèvre
d’essorage 9 peut comporter des ondulations 120 s’éten-
dant autour de l’orifice 122. La lèvre d’essorage 9 peut
comporter un nombre d’ondulations 120 compris entre 3
et 12, par exemple.
[0200] La lèvre d’essorage 9 peut s’étendre générale-
ment selon un cône convergeant en direction du fond du
récipient, de génératrice G faisant un angle i avec l’axe
K du récipient. En variante, la lèvre d’essorage 9 peut
s’étendre généralement selon un plan médian perpendi-
culaire à l’axe K ou encore généralement selon un cône
convergent en direction de la sortie du récipient.
[0201] L’organe d’essorage peut encore être réglable,
le cas échéant.
[0202] Dans une variante, l’âme 10 comporte des ner-
vures longitudinales 50, comme illustré à la figure 29, qui
permettent de la rigidifier. Cela peut permettre d’utiliser,
par exemple, une matière relativement souple pour réa-
liser l’organe d’application.
[0203] Des dents souples peuvent permettre, après le
passage de l’organe d’application 8 dans l’organe d’es-
sorage 6, un stockage moins important de produit sur
l’organe d’application, tandis que des dents plus rigides
peuvent permettre un stockage plus important. Le choix
de la souplesse des dents peut permettre de contrôler le
niveau de chargement en produit de l’organe d’applica-
tion, quelle que soit la nature de l’organe d’essorage et

du produit lui-même.
[0204] Dans des variantes de mise en oeuvre de l’in-
vention, les extrémités libres des dents d’une rangée au
moins se situent à la même distance de l’axe longitudinal
de l’âme. De telles variantes prennent par exemple les
arrangements de dents et les formes d’âme des figures
précédemment décrites, les longueurs ou inclinaisons
des dents étant différentes de façon à avoir des extrémi-
tés libres situées à la même distance de l’axe longitudi-
nal.
[0205] La tige 7 à laquelle est fixée l’âme peut être au
moins partiellement, notamment entièrement, flexible. La
tige peut par exemple comporter au moins un élément
flexible 80 comme illustré à la figure 43, ou par exemple
au moins élément en élastomère, ou présenter une forme
conférant de la flexibilité, par exemple au moins une en-
coche 81 comme illustré à la figure 44.
[0206] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de l’expression
« comportant au moins un », sauf si le contraire est spé-
cifié.
[0207] L’expression « compris entre » s’entend bor-
nes incluses.

Revendications

1. Dispositif de conditionnement et d’application
comportant :

• un applicateur (2) pour l’application d’un pro-
duit (P) sur les cils ou les sourcils, comportant :

• une âme allongée (10) s’étendant selon
un axe longitudinal (X),
• au moins deux rangées (17) de dents se
raccordant à des faces longitudinales (15)
respectives et différentes de l’âme, chacu-
ne des rangées de ces deux rangées au
moins comportant :

• un premier ensemble (20) de premiè-
res dents (18) se raccordant en faisant
un premier angle (αZ1) avec la normale
à la face longitudinale correspondante
de l’âme, et
• un deuxième ensemble (30) de se-
condes dents se raccordant en faisant
un second angle (αZ2) avec la normale
à la face longitudinale correspondante
de l’âme, l’âme étant observée selon
son axe longitudinal (X),

- le deuxième angle (αZ2) étant su-
périeur au premier angle (αZ1),
et/ou
- au moins une première dent du
premier ensemble (20) et une
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deuxième dent du deuxième en-
semble (30) ayant des extrémités
libres (18a, 18b) situées à des dis-
tances différentes de l’axe longitu-
dinal (X) de l’âme.

• un récipient (3) contenant le produit.

2. Dispositif selon la revendication 1, le deuxième angle
(αZ2) étant supérieur au premier (αZ1).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, au moins
une première dent du premier ensemble et une
deuxième dent du deuxième ensemble de chacune
des deux rangées au moins ayant des extrémités
libres (18a, 18b) situées à des distances différentes
de l’axe longitudinal (X) de l’âme.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, au moins une deuxième dent du
deuxième ensemble étant décalée latéralement sur
l’âme relativement à au moins une première dent du
premier ensemble, de telle sorte que leurs extrémi-
tés libres respectives (18a, 18b) soient écartées an-
gulairement d’un angle (ε), strictement supérieur à
0°, autour de l’axe longitudinal (X) de l’âme.

5. Dispositif selon la revendication précédente, l’angle
(ε) étant supérieur à 1°, mieux 5°, encore mieux 10°.

6. Dispositif de conditionnement et d’application, com-
portant

- un applicateur (2) pour l’application d’un pro-
duit sur les cils ou les sourcils, comportant :

• une âme (10) s’étendant selon un axe lon-
gitudinal (X) et présentant une pluralité de
faces longitudinales (15), et
• une rangée unique (17) de dents (18)
s’étendant à partir de chacune d’au moins
deux faces longitudinales (15) de l’âme, no-
tamment de chaque face longitudinale de
l’âme (10),
• au moins un premier ensemble (20) de
premières dents de cette rangée ayant une
surface se raccordant obliquement ou per-
pendiculairement à la face longitudinale
correspondante de l’âme et au moins un
deuxième ensemble (30) de deuxièmes
dents de cette rangée ayant une surface se
raccordant obliquement à cette même face
longitudinale de l’âme lorsque cette derniè-
re est observée selon son axe longitudinal
(X), au moins une première dent et une
deuxième dent se raccordant à la face lon-
gitudinale correspondante de l’âme dans
des directions différentes (Z1, Z2).

- un récipient (3) contenant le produit.

7. Dispositif selon la revendication précédente, les pre-
mières dents se raccordant obliquement à la face
longitudinale correspondante de l’âme.

8. Dispositif selon la revendication 6, les premières
dents se raccordant perpendiculairement à la face
longitudinale correspondante de l’âme.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les dents (18) d’au moins
une rangée (17) se raccordent à la face longitudinale
de l’âme correspondante d’un même côté d’une ligne
longitudinale médiane de cette face longitudinale de
l’âme.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les dents (18) du premier
(20) et/ou du deuxième ensemble (30) de dents sont
sensiblement droites.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les bases des dents (18)
d’une rangée (17) au moins sont disposées en quin-
conce.

12. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel les dents (18) du premier ensemble (20) et
les dents (18) du deuxième ensemble (30) sont dis-
posées en alternance au sein d’au moins une rangée
(17).

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel au moins deux dents (18)
consécutives d’une rangée (17) ont des premières
faces (40) ayant une même première forme et des
deuxièmes faces (41) ayant une même deuxième
forme, les premières faces (40) étant orientées dans
le même sens giratoire autour de l’âme.

14. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel les premières faces (40) sont planes.

15. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel les premières faces (40) s’étendent sensible-
ment dans le prolongement d’une face (15) longitu-
dinale de l’âme (10) adjacente à celle à laquelle elles
se raccordent.

16. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
12 à 15, dans lequel les premières faces (40) s’éten-
dent sensiblement perpendiculairement à la face
longitudinale (15) correspondante de l’âme.

17. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel au moins une dent (18)
d’une rangée (17) présente une surface s’étendant
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sensiblement perpendiculairement à la face (15) de
l’âme à laquelle la dent se raccorde.

18. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’âme (10) comporte une
pluralité de faces (15) longitudinales et l’applicateur
comporte des rangées (17) de dents (18) sur l’âme,
s’étendant chacune à partir de l’une des faces (15)
longitudinales.

19. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comportant entre deux et dix rangées
(17).

20. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’âme (10) s’étend selon
un axe longitudinal (X) rectiligne.

21. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 19, dans lequel l’âme (10) s’étend selon un axe
longitudinal (X) courbe.

22. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’âme (10) s’étend selon
un axe longitudinal (X) faisant un angle (γ1) avec un
axe longitudinal (Y) d’une tige (7) à laquelle est fixée
l’âme.

23. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel l’âme (10) est coudée au niveau de son rac-
cordement à la tige (7).

24. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 18, dans lequel les extrémités des dents (18)
définissent une surface enveloppe (E) qui s’étend
selon un axe longitudinal (W) formant un angle (γ2)
non nul avec l’axe longitudinal (X) de l’âme (10).

25. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’âme (10) comporte au
moins une face (15) longitudinale plane.

26. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’âme (10) comporte au
moins une face (15) longitudinale non plane, notam-
ment au moins partiellement concave ou convexe.

27. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l’âme (10) présente au moins
une face longitudinale (15) vrillée.

28. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comportant des dents (18) de différen-
tes hauteurs.

29. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les dents (18) sont réali-
sées par moulage d’un seul tenant avec l’âme, no-

tamment en matière plastique.

30. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les dents (18) sont réali-
sées dans une matière plus rigide qu’un matériau
utilisé pour réaliser une tige (7) de l’applicateur à
laquelle se raccorde l’âme.

31. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 29, dans lequel les dents (18) sont réalisées dans
une matière moins rigide qu’un matériau utilisé pour
réaliser une tige (7) de l’applicateur à laquelle se
raccorde l’âme.

32. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’âme (10) est réalisée
dans une matière plastique plus souple que celle
servant à réaliser une tige (7) de l’applicateur à la-
quelle se raccorde l’âme.

33. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 30, dans lequel l’âme (10) est réalisée dans une
matière plastique plus dure que celle utilisée pour
réaliser une tige (7) de l’applicateur à laquelle se
raccorde l’âme.

34. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’âme (10) est fixée à une
première extrémité d’une tige (7) reliée à une deuxiè-
me extrémité, opposée à la première, à un élément
de préhension (5).

35. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le premier angle (αZ1) étant compris
entre 0 et 10°.

36. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, l’angle (α) entre les directions (Z1, Z2)
selon lesquelles les premières et deuxièmes dents
se raccordent à l’âme étant compris entre 5 et 80°.

37. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, les premières dents ayant une surface
s’étendant dans le plan d’une face longitudinale ad-
jacente de l’âme.

38. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 36, les premières et deuxièmes dents n’ayant
pas de surface s’étendant parallèlement à une face
longitudinale adjacente de l’âme, lorsque cette der-
nière est observée selon son axe longitudinal.

39. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, les deuxièmes dents ayant une hau-
teur (HZ2) plus grande que celle (HZ1) des premières
dents.

40. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
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précédentes, deux dents successives du premier
ensemble de premières dents et/ou du deuxième en-
semble de deuxièmes dents ayant des hauteurs dif-
férentes.

41. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, l’âme (10) ayant une section transver-
sale variant de manière homothétique le long de
l’axe longitudinal (X).

42. Dispositif selon la revendication 41, l’âme ayant une
section transversale augmentant sur une première
portion (l1) de l’âme (10), depuis une tête (12) vers
une extrémité proximale de l’âme (10), puis décrois-
sant et croissant en passant par un minimum sur une
deuxième portion (l2) de l’âme (10), et décroissant
à nouveau sur une troisième portion (l3) de l’âme
(10) depuis l’extrémité proximale de la deuxième
portion jusqu’à un embout (14).

43. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, l’âme (10) ayant une section transver-
sale de forme polygonale.

44. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, l’applicateur comportant entre 30 et 60
dents sur chacune de ses faces longitudinales.

45. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, les deuxièmes dents (18b) ayant une
face faisant un angle (α’Z2) avec la face à laquelle
se raccorde la dent compris entre 25 et 30°.

46. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, la section transversale de l’âme étant
hexagonale.

47. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comportant en un emplacement sur
l’axe longitudinal de l’âme entre 10 et 15 dents sur
360° autour de l’axe longitudinal de l’âme.

48. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel le récipient comporte un organe d’essorage
(6).

49. Dispositif selon la revendication précédente, l’orga-
ne d’essorage comportant une lèvre ondulée.

50. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, la surface enveloppe (E) de l’applica-
teur comportant une portion proximale ou distale
tronconique ou pyramidale.
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